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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

DU

(timtm h ^ain-^mt h ^tlmatA,

Choix des Lots*

1^ L'acquéreur peut choisir un lot dans la

partie du Cimetière qui est approprié à cet effett

en se soumettant aux charges» clauses et condl*

tiens contenues dans l'acte de vente, et ci-après

mentionnées. "

2^ Les lots ordinaires sont de dix pieds caf^

rés, formant une superficie de cent pieds» me-

sure anglaise, entourés d'un passage de dix-huit

pouces lorsque la régularité du terrein le per>

mettra. Il ne sera pas vendu de demi lot, et il

ne sera pas permis» non-plus» de s'associer deux

ou plusieurs personnes pour acheter un lot y

Conditioiui do la Vente»

1^ L'acquéreurM pourra se servir de son let

de terre pour aucune autare fin que pour l'inhn^

.'
•
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mation (suivant les rites de TÊglise Catholique)

de sa famille; laquelle se composera comme
suit : l'acquéreur et son épouse, Tépoux ou l'é-

pouse de Tun ou de Tautre en secondes noces,

leurs enfants, leurs gendres et brues, les pères

et mères, beau-pères et belle-mères de l'acqué-

reur et de son épouse, ainsi que leurs grand-

pères et grand'mères, et pas au-delà. Il sera

néanmoins permis au dit acquéreur de léguer ou

donner le dit lot de terre à un de ses enfants,

lequel pourra en jouir, user et disposer de la

même manière que l'acquéreur et ainsi de suite

à perpétuité. Et dans le cas de non dispositions

de la part de l'acquéreur soit par testament ou

donation, le dit lot de terre retournera et appar-

tiendra de droit à l'aîné de ses enfants mâles, et

h défaut, à l'aînée de ses filles ; lequel ou la-

quelle en jouira, usera et disposera de la même
manière que ci-dessus énoncé. Et s'il arrivait

que l'acquéreur n'eut pas d'enfant ou qu'il fut

célibataire, alors il lui sera permis de léguer ou

donner le dit lot de terre à qui bon lui semblera
;

lequel légataire ou donataire en jouira, usera

et disposera de la même manière que le testa-

teur ou donateur, et aux mêmes charges, clauses

et conditions que ci-dessus énoncé.

•^''k^^^l^.i.':-Ai}i.:-.\:



2^ Il sera néanmoins loisible au dit aoqué-

reur de faire inhumer dans son dit lot de terre

les corps de toutes autres personnes, en payant

à la dite Fabrique pour l'inhumation de chaque

tel corps, et avant que Tenterrement ait lieu, le

prix alors établi par le tarif de la Fabrique pour

les fosses à part.

30 L'acquéreur devra mettre des bornes ou

poteaux solides, soit en pierre, en fonte ou en

fer, aux angles de son lot, le plus tôt possible

après qu'il aura été mesuré par le gérant du

Cimetière, et qu'il en aura pris possession, et il

lui sera loisible d'entourer le sus-dit lot de terre

d'une balustrade ou d'ure chaîne,, pourvu que le

tout soit fait en matière impérissable et n'ait

pas plus de trois h, quatre pieds de hauteur, et

qu'il soit d'un goût approuvé par la dite Fabri-

que, et entretenu à perpétuité en bon ordre par

le dit acquéreur ou ses représentants ci-dessus

dénommés à leurs frais et dépens. '

4^ L'acquéreur ne pourra construire sur le

dit lot de terre aucuns monuments, tombeaux

ou autres bâtisses à moins qu'ils ne soient fait»

et couverts avec des matériaux incombustibles

et matière impérissable.

^jj£^r^ijlv,".'
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- fio L'aoquéreur ne pourra couper ni détruire

ttiean arbre, racine, branche ou plante qui se

trouveront sur le dit lot de terre sans la per-

mission de la dite Fabrique.

> 6^ L'acquéreur ne pourra faire aucune levée

de corps sans la permission de la dite Fabrique.

7^ Dans le cas ou quelques arbres ou arbris-

seaux placés sur le dit lot de teire nuiraient en

quelque manière que ce soit, aux lots voisins ou

aux avenues, ou qu'ils seraient dangereux ou

nuisibles aux passants, alors la Fabrique se ré-

serve le droit d'entrer sur le dit lot de terre

pour les ôter et déplacer en tout ou en partie,

suivant qu'elle croira cela être nuisible» dange-

reux ou incommode. tT ^ ^

8^ Dans le cas où il serait mis et placé dans

ou sur le dit lot de terre quelques monuments,

effigie ou autres choses inconvenantes, ou qu'il

serait placb des inscriptions que la Fabrique

considérerait être offensives, inconvenantes ou in-

jurieuses, alors et dans tous ces cas la Fabrique

aura le droit et il sera de son devoir d'entrer

sur le dit lot de terre et de faire enlever et dis-

paraître tout ce qu'il y aura d'inconvenant, d'of-

fensant ou d'injurieux, v

I

V.'-y^'
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9<) L'aoquérenr aura le droit et privilège de

planter et cultiver des arbres, arbrisseaux, plan-

tes ou fleurs sur le sas-dit lot de terre, mais il n%

pourra détruire, couper ni enlever ce qu'il y aura

inis et plauté sans la permission de la Fabrique.

10^ Il est bien entendu et compris que la

dite Fabrique ne sera nullement garant, ni res-

ponsable envers l'acquéreur des faits des auto-

rités constituées présentes ou futures relative-

ment au dit Cimetière de Notre-Dame de Bel*

mont, et à tout ce qui peut y être relatif, non

plus des voies de faits, et dommages faits et

causés par autrui sur le dit lot de terre ou ses

dépendances, ni des dommages causés par le

vent, excepté des dommages qui pourraient être

faits et causés aux tombes par les employés de

la Fabrique.

1 1^ Le lot de terre sus vendu ne pourra dans

aucun cas être vendu, cédé, transporté, échan-

gé, hypothéqué, ni légué ou donné que dans le

cas pourvu en l'article premier ci-dessus énonce,

à peine de nullité de l'acte de vente consentir

par la Fabrique.

1 2^ L'acquéreur sera tenu dans le cas ou il

ferait bÂtir sur le dit lot de terre quelque monu-

•1:1
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ment, tombeau ou autresbfttisses, de faire enle-

Ter à ses propres frais tous décombres, matériaux

et autres choses qui se trouveront après les ou<

Trages finis, tant sur le dit lot de terre que dans

d^autres endroits voisins d'icelui, de manière

que tout s'y trouve dans un parfait état de pro-

preté.

13^ L'acquéreur sera tenu et obligé de se

conformer strictement à toutes les lois et règle-

ments maintenant existants ou qui pourront

être établis ci-après soit par la Fabrique ou par

toutes autres autorités compétentes pour la ré-

gie des Cimetières de cette Paroisse, la dite

Fabrique se réservant pour elle-même le droit

de- changer ou modifier, suivant que les temps ou

les circonstances paraîtron|i l'exiger, les règle-

ments maintenant existants pour la régie du dit

Cimetière de Notre-Dame de Belmont.

14^ Il est expressément convenu entre les

dites parties que dans le cas ou par quelques

lois ou règlements duement établis et en force,

il ne serait plus permis d'inhumer aucun corps

dans le dit Cimetière de Notre-Dame de Bel-

mont, ou dans le cas où la dite Fabrique elle-

même, pour de justes et graves raisons, cesserait

^



'^

f V

y

d'inhumer dans le dit Gimetière, alors et dans

chacun de ces cas, icelle Fabrique pourra, si

bon lui senable, rentrer en la propriété du dît lot

de terre et en reprendre possession dix ans après

que la dernière inhumation y aura eu lieu, pour

par elle ensuite en disposercomme bon lui sem-

blera, sans être tetiue à aucuns dommages on

indemnité quelconques envers Tacquéreur ou

ses représentants et successeurs, mais à la

charge seulement par la dite Fabrique de four-

nir à l'acquéreur ou détenteur d'alors un autre

lot de terre de mêmejf dimension que celui-ci

dessus désigné dans tel autre Cimetière que la

dite Fabrique se sera alors procuré pour rempla-

cer le dit Cimetière de Notre-Dame de Belmont,

et d'y faire transporter et réinhumer à ses pro-

pres faits, mais sans aucunespompes, ni cons-

tructions quelconques, les cendres ou restes des

corps qui se trouveront alors avoir été inhumé»

dans le susdit lot de terre, et dans ce cas le dit

acquéreur ou tenancier d'alors jouira de tel lot

de terre ainsi substitué au premier, aux charges,

clauses et conditions portées en l'acte de vente

d'iceluî.
*

» 1»
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15<=^ Le dit acquéreur payera à la dite Fabri-

que entre les mains du Marguillier en exercice

ou de son Procureur, à respiration de chaque

cinq années à perpétuité, une somme de un cbe.

lin courant de rente foncière, annuelle et porpé-

tuellô ; et il est expressément convenu entre les

dites parties que dans le cas ou le dit acquéreur

ou détenteur du dit lot de terre manquerait de

payer la dite rente foncière ci-haut mentionnée

pendant trois termes consécutifs après en avoir

été duement requis par la Fabrique, soit par

notice, si Tacquéreur ou détenteur réside dans

les limites de la Province, ou par trois avis

dans un journal publié en langue française dans

la cité de Québec, si l'acquéreur est absent de

la Province, alors et dans ce cas Tacte de vent^

demeurera nul, et résolu de plein droit du jour

même que les termes de payement seront expi-

rés, et la dite Fabrique redeviendra propriétaire

absolue du dit lot de terre, de même que si la

dite "Vente n'eut jamais eu lieu et pourra, si bon

Un semble, y étant dès i présent autorisée, en

aucun temps après lea dits trois termes expiré»,

prendre paisible possesrfon du dit lot de terre,

«ans être tenue d'observer aucune formalité de
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justice, et en disposer ensuite en pleine et en-

tière propriété, comme si le dit lot de terre eût

été déguerpi et abandonné, et ce par convention

expresse faite et acceptée entre les dites parties,

sans quoi l'acte de vente n'eût jamais été con-

senti, et sans que la présente condition puisse

être réputée comminatoire.

16^ Il est expressément défendu par le pré-

sent règlement de faire et poser dans le dit Cime-

tière, aucuns monuments, tombeaux, épitapbes,

croix ou autres choses en bois, sur les lots de

famille, ainsi qu'il y est pourvu par l'article 4e

ci-desbas énoncé ; mais il sera cepend(^t permis

de mettre une épitaphe ou une croix en bois

sur les fosses à part, pourvu que le tout soit

approuvé par le Marguiller en exercice ou le

Procureur def la Fabrique, ou par le gérant du

dit Cimetière, et que le tout soit entretenu tou-

jours en bon ordre, car dans le cas contraire, la

dite Fabrique de Québec se réserve le droit de

les supprimer et de les faire disparaître.

170 L'acquéreur payera comptant au Notaire ^_ /

de la Fabrique de Québec, ^inq eholino oouyant ///
pour le coût de son acte d'achat, lors de sa pas»- /b
iïation? avec deux copies, l'une dttomcnt onfo.
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gifltr^e pour la Fabrique, et l'autre pour le pre-

neur. •

Prix de Vente.
"

1^ L'acquéreur payera un chelin et trois

deniers courant pour chaque pied de terrein en

superficie, payable comptant ou un tiers comp-

tant et les deux autres tiers dans le cours de

l'année qui suivra, avec intérêt à compter du

jour de l'échéance du dernier payement seule-

ment, avec condition expresse que si l'acqué-

reur ne paye pas la balance du prix de vente

restant due, après en avoir été duement requis

par la Fabrique, qu'alors et dans ce cas le dit

lot ûe terre demeurera à la disposition absolue

de la Fabrique, qui pourra dans ce cas en dispo-

ser en toute propriété sans être tenue de rem-

bourser à l'acquéreur les sommes par lui payées

^ compte du prix de vente du dit terrein.

V 2^ Le prfx des fosses à part pour les adultes

sera de quiqze chelins courant, et celui pour les

fosses à part des enfants sera de huit chelins,

même cours.

30 Le prix d'une fosse faite par les employés

du Cimetière sur un lot de famille sera de cinq

'Ç.ji'i^i:^a.m,i:'.
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chelins courant pour un adulte, et deux ohelhs

et six deniers, même cours, pour un enfant pen-

dant la saison de Tété, c'est-à-dire, du pre-

mier mai au premier Novembre ; et pendant les

autres six mois le prix redoublera ; bien enten

.

due qu'il sera loisible aux propriétaires de lots

de famille de faire faire les fosses sur leurs lots

de famille par toutes autres personnes que par

les employés du Cimetière.

Visiteurs.

Les visiteurs doivent se rappeler que ce ter-

rein est approprié à l'enterrement des morts, et

que Ton doit y observer strictement toutes les

convenances dues à un semblable lieu.

Règlements,

Aucune voiture n'entrera dans le Cimetière, à

moins d'une permission par écrit de Mr. le Mar-

guiller en exercice de la Fabrique ou de la per-

sonne chargée de gérer les affaires du Cimetière,

et Ton ne pourra conduire le cheval plus vite

que le pas.

Personne ne sera admis dans le Cimetière à

cheval.
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Les enfants ne seront admis dans le Cimetière

qu'accompagnés de leurs parents ou d'une per^

sonne raisonnable qui s'en chargera.

Il est défendu à toutes personnes de prendre

des fleurs sauvages ou cultivées ; de couper ou

casser des branches» racines ou plantes, et d'é-

crire» effacer ou endommager les monuments,

tombeaux, inscriptions, entourages ou bornes ou

autres constructions dans le dit Cimetière.

Toute personne qui troublera la paix et le

bon ordre ou qui enfreindra sciemment lés règles

et règlements du Cimetière, sera poursuivie

suivant toute la rigueur de la loi.

^ On ne doit donner aucun argent à qui que ce

soit dans l'emploi du Cimetière comme récom-

pense de ses services ou attentions ; et dans le

cas ou quelqu'argent serait reçu par les emplo-

yés du dit Cimetière, iceux devront en rendre

compte à la dite Fabrique.

N. B.—On peut obtenir toutes autres informa^

tiens en s'adressant soit à Mr. le Marguiller en

exercice de la Fabrique, soit au Frocureuri ou

au gérant du Cimetière.

/

'*:



'"""VA •• "^ ' •'''' C » ^'-^ j;» ^ ' i'-'^i '' f^ '^"'
4 ï» ^

- <

1%

;" f




